
 

           

   
 

 

Alliance Police Nationale participe à un groupe de travail « santé et travail de nuit ». 
 

Objectif :  - mesurer les effets du travail de nuit 

-       étudier les compensations financières, ou en jours de repos. 
 

Le 19 octobre 2010 le groupe de travail a été sensibilisé par la médecine de prévention : 

 

la Surveillance Médicale Renforcée (SMR) 

est une disposition rendue obligatoire par le décret 2002-792. 

 

A ce jour, ce décret n’est pas appliqué dans la police nationale ! 
 

 

Pour Alliance Police Nationale, le policier, son métier et son bien être au travail comme 

dans sa vie personnelle, devra être replacé au centre des débats. 

 

 

Les prochaines réunions se tiendront au début de l’année 2011. 

 

 

Les constats que le rapport final contiendra devront s’accompagner de mesures concrètes ! 

 

 

Alliance Police Nationale à vos côtés ! 
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Extrait de la dernière revue Alliance Police Nationale 

 

La santé et le travail de nuit 
 

L’homme est « programmé » pour travailler et 
manger le jour, et pour dormir et jeûner la nuit. 

Mais, dans la police, le travail de nuit est une 
nécessité sociale, qui répond aux exigences 

opérationnelles du service public. 
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